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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(3.6.2002)

Par sa lettre du 6 mai 2002, Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi a bien voulu saisir la
Chambre de Commerce pour avis du projet de règlement grand-ducal sous rubrique.

Le projet de règlement grand-ducal sous avis vise à transposer en droit national la directive
2001/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 juin 2001 portant vingt et unième modification
de la directive 76/769/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives des Etats membres relatives à la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi de
certaines substances et préparations dangereuses, en ce qui concerne les substances classées cancéro-
gènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction.

A cet effet, trois substances nouvellement classées cancérogènes de catégorie 2 ou toxiques pour la
reproduction de catégorie 2 sont ajoutées aux substances figurant à l’appendice de l’annexe 1 de la loi
mentionnée sous rubrique.

La Chambre de Commerce n’a pas d’observations particulières à formuler.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure de marquer son
accord au projet de règlement grand-ducal sous rubrique.

*

12.9.2002



AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE
AU MINISTRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

(20.6.2002)

Monsieur le Ministre,

La Chambre d’Agriculture a analysé le projet de règlement grand-ducal mentionné ci-dessus en sa
séance plénière.

L’annexe 1 de la loi du 11 mars 1981 énumère des substances classées cancérogènes, mutagènes ou
toxiques.

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique prévoit d’ajouter trois substances cancérogènes ou
toxiques (à savoir: 4 chloroaniline, fibres céramiques réfractaires, 6-(2-chloroéthyl) -6(2-méthoxy-
éthoxy) -2, 5, 7, 10-tétraoxa-6-silaundécane; étacelasil) aux substances figurant à l’appendice de
l’annexe 1.

La Chambre d’Agriculture n’a pas d’observation particulière à formuler.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments distingués.

Le Secrétaire général,

Robert LEY

Le Président,

Marco GAASCH

*

AVIS DE L’INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINES
(21.6.2002)

L’interdiction de la mise sur le marché de substances et préparations dangereuses destinées à être
vendues au grand public contribue à renforcer la protection de la santé des consommateurs.

L’Inspection du travail et des mines avise favorablement le projet de règlement grand-ducal sous
rubrique.

Il y a lieu toutefois de constater que l’Inspection du travail et des mines, chargée de veiller au respect
de la législation portant réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et
préparations dangereuses, ne dispose pas d’assez de personnel qualifié en la matière nécessaire pour
accomplir cette tâche importante dans l’intérêt de la santé et de la sécurité du grand public.

Le Directeur,

Paul WEBER

*

2



AVIS DE LA CHAMBRE DES EMPLOYES PRIVES
(2.7.2002)

Par lettre du 6 mai 2002, Monsieur François Biltgen, Ministre du Travail et de l’Emploi, a soumis le
projet de règlement grand-ducal sous rubrique à l’avis de la Chambre des Employés Privés.

1. Ledit projet a pour objet d’ajouter trois substances cancérogènes et toxiques à la liste des sub-
stances et préparations jugées dangereuses pour la santé et la sécurité des consommateurs et dont la mise
sur le marché est en conséquence strictement réglementée.

Il s’agit en l’occurrence de la chloroaniline, de certaines fibres céramiques réfractaires ainsi que de
l’étacelasil.

2. La Chambre des Employés Privés marque son accord au présent projet de règlement grand-ducal.

Luxembourg, le 2 juillet 2002

Pour la Chambre des Employés Privés,

Le Directeur,

Théo WILTGEN

Le Président,

Jos KRATOCHWIL

*

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL
(17.7.2002)

Par lettre en date du 6 mai 2002, le ministre du Travail et de l’Emploi a saisi pour avis notre chambre
du projet de règlement grand-ducal portant onzième modification de l’annexe 1 de la loi modifiée du
11 mars 1981 portant réglementation de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et
préparations dangereuses.

Afin de renforcer la protection de la santé et de la sécurité des consommateurs, trois substances, à
savoir 4-chloroaniline, certaines fibres céramiques réfractaires et l’étacelasil, nouvellement classées
cancérogènes de catégorie 2 ou toxiques pour la reproduction de catégorie 2 sont ajoutées à l’appendice
de l’annexe 1 de la loi susvisée. Le but en est d’éviter leur mise sur le marché à la disposition du grand
public.

Le projet de règlement grand-ducal transpose en droit national la directive 2001/41/CE du Parlement
européen et du Conseil du 19 juin 2001 portant vingt et unième modification de la directive 76/769/CEE
du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives
des Etats membres relatives à la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines sub-
stances et préparations dangereuses, en ce qui concerne les substances classées cancérogènes, muta-
gènes ou toxiques pour la reproduction.

Notre Chambre a l’honneur de vous communiquer qu’elle marque son accord au projet de règlement
grand-ducal émargé.

Luxembourg, le 17 juillet 2002

Pour la Chambre de Travail,

Le Directeur adjoint,

Léon DRUCKER

Le Directeur,

Marcel DETAILLE
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